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Décret exécutif n°°°° 03-323 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant
modalités d’établissement du plan de protection
et de mise en valeur des sites archéologiques et de
leur zone de protection (PPMVSA).

————

Le Chef du Gouvernement ,

Sur le rapport de la ministre de la communication et de
la culture ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à
l’aménagement et à l’urbanisme, modifiée; 

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel, notamment son article 30 ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l’aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et
à la valorisation du littoral ;

Vu la loi n° 02-08 du 25 Safar 1423 correspondant 8
mai 2002 relative aux conditions de création des villes
nouvelles et de leur aménagement ;

Vu la loi n° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative au
développement durable du tourisme ;

Vu le décret n° 87-91 du 21 avril 1987 relatif à l’étude
d’impact d’aménagement du terrritoire ;

Vu le décret présidentiel n° 02-250 du 13 Joumada
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, modifié et
complété, portant réglementation des marchés publics ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-175 du 28 mai 1991
définissant les règles  générales d’aménagement,
d’urbanisme et de construction, notamment son article 7 ;

Vu le décret exécutif n° 91-176 du 28 mai 1991 fixant
les modalités d’instruction et de délivrance du certificat
d’urbanisme, du permis de lotir, du certificat de
morcellement, du permis de construire, du certificat de
conformité et du permis de démolir ;

Vu le décret exécutif n° 91-177 du 28 mai 1991 fixant
les procédures d’élaboration et d’approbation du plan
directeur d’aménagement et d’urbanisme et le contenu des
documents y afférents ;

Vu le décret exécutif n° 91-178 du 28 mai 1991 fixant
les procédures d’élaboration et d’approbation des plans
d’occupation des sols ainsi que le contenu des documents
y afférents ;

Vu le décret exécutif n° 96-140 du 2 Dhou El Hidja
1416 correspondant au 20 avril 1996 fixant les attributions
du ministre de la communication et de la culture ;

Vu le décret exécutif n° 03-322 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant maîitrise
d’œuvre relative aux biens culturels immobiliers
protégés ;

Décrète :

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. — Le présent décret a pour objet
l’application de l’article 30 de la loi n° 98-04 du 20 Safar
1419 correspondant au 15 juin 1998 relative à la
protection du patrimoine culturel.

Art. 2. — Le plan de protection et de mise en valeur des
sites archéologiques par abréviation “PPMVSA” fixe les
règles générales et les servitudes applicables au site
archéologique et à sa zone de protection, dans le respect
des dispositions du plan directeur d’aménagement et
d’urbanisme.

Art. 3. — Lorsque la zone de protection du site
archéologique est comprise dans un plan d’occupation des
sols (POS) celui-ci doit respecter les prescriptions édictées
par le PPMVSA pour cette zone.

CHAPITRE II

INSTRUCTION ET ELABORATION DU PPMVSA

Art. 4. — L’établissement du PPMVSA est prescrit par
délibération de l’Assemblée populaire de la wilaya (APW)
concernée à la demande du wali sur saisine du ministre
chargé de la culture.

Art. 5. — Le wali informe le ou les président (s)
d’Assemblée (s) populaire (s) communale (s) concerné (s)
qui procèdent à l’affichage de la délibération pendant un
mois au siège de ou des communes concernées.

Le wali transmet une copie de la délibération au
ministre chargé de la culture dès son approbation par
l’Assemblée populaire de wilaya.

Art. 6. — Sous l’autorité du wali et en concertation
avec le ou les présidents d’Assemblée populaire
communale, le directeur de la culture de wilaya confie
l’élaboration du PPMVSA à un bureau d’études ou à un
architecte dûment qualifié conformément à la
réglementation relative à la maîtrise d’œuvre sur les biens
culturels immobiliers protégés.

Art. 7. — Le directeur de la culture porte à la
connaissance des différents présidents des chambres de
commerce, des métiers et de l’artisanat, de l’agriculture et
des présidents d’organisations professionnelles, ainsi
qu’aux associations qui se proposent, par leurs statuts,
d’agir pour la protection et la promotion des biens
culturels, la délibération relative à l’établissement du
PPMVSA.

Ces destinataires disposent d’un délai de quinze (15)
jours à compter de la réception de la lettre, pour formuler
leur volonté d’être associés à titre consultatif au projet
d’élaboration du PPMVSA.


